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Enseignement secondaire II

Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse

1. Informations générales

Les inscriptions en MP2 : 

 MP2 Arts visuels et arts appliqués

 MP2 Nature, paysage et alimentation

 MP2 Santé et Social

 MP2 Technique, architecture et sciences de la vie

 MP2 Economie, type « services »

 MP2 Economie, type « économie »

seront ouvertes par e-démarches sur la site de la DGESII,

du vendredi 3 février au

vendredi 17 février 2023.



Enseignement secondaire II

Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse

Passé le délai du 17 février 2023,

votre inscription ne sera plus acceptée

1. Informations générales



Enseignement secondaire IIDépartement de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse

Pour créer votre compte

e-démarches, il faut suivre le lien

https://www.ge.ch/acceder-aux-e-

demarches/compte-particuliers

2. Informations pratiques e-démarches

https://www.ge.ch/acceder-aux-e-demarches/compte-particuliers
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Créer un « compte simple » qui permet d'obtenir un compte

e-démarches immédiatement utilisable.

2. Informations pratiques e-démarches
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Il vous faut ensuite scanner, de manière lisible, les documents 

suivants qui vous seront demandés en ligne :

 carte d'identité recto-verso ;

 carte d'identité recto-verso d'un-e répondant-e légal-e (si élève mineur-e) ;

 permis de séjour pour les élèves étrangers ;

 dernier bulletin scolaire de l'année en cours ;

 accord des autorités du canton de domicile pour la prise en charge des frais de formation (AEPr) si

domicilié en Suisse hors canton de Genève ;

 permis d'établissement pour les élèves domiciliés dans le canton sans leurs parents ;

 frontalière ou frontalier (attestation de l'employeur et quittance impôts, si pas suisse) ;

 carte de légitimation pour fonctionnaire international ;

 certificats de langues (si disponibles).

3. Informations pratiques pour l'inscription
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Enfin, accéder au site de la DGESII, à partir du

3 février 2023, et réaliser le processus 

d'inscription pour les formations pour adultes 

(ESII & Tertiaire B) :

https://www.ge.ch/document/processus-

inscription-formations-adultes-esii-tertiaire-b

3. Informations pratiques pour l'inscription

https://www.ge.ch/document/processus-inscription-formations-adultes-esii-tertiaire-b
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3. Informations pratiques pour l'inscription
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Bonne inscription !


